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Les DIVISIONS D'IMMEUBLES ET DE LOGEMENTS1 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION  

Et loi ”rapports locatifs” de 1989 

 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION  

ARTICLE L126-17  

Sont interdites, qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre 
gratuit ou onéreux, de partage ou de locations : 
 
1° Toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, 
ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV 
mentionnée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification 
de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux 
d'habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement ; 
 
2° Toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation 
d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les 
installations ou pièces communes mises à disposition des locaux à usage d'habitation nés de 
la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume de ces locaux ; 
 
3° Toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont 
pas fait l'objet d'un constat de risque d'exposition au plomb prévu par l'article L. 1334-5 du 
code de la santé publique et d'une recherche de la présence d'amiante, ainsi que, le cas 
échéant, du diagnostic de l'état de conservation de l'amiante dans les matériaux et produits 
repérés, prévus par l'article L. 1334-12-1 du même code. 
 
La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis mentionnés au 1°, entre 
plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de 
parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code 
de l'urbanisme. 

 
ARTICLE L126-18  
 
Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage 
d'habitation dans un immeuble existant peut être instituée par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, par le conseil municipal dans les zones présentant une proportion importante 
d'habitat dégradé ou dans lesquelles l'habitat dégradé est susceptible de se développer. La 
délibération motivée tient compte du plan départemental d'action pour le logement et 
l'hébergement des personnes défavorisées et, lorsqu'il est exécutoire, du programme local 
de l'habitat. Si la commune intéressée n'est pas couverte par un programme local de 
l'habitat, la délimitation est prise après avis du représentant de l'Etat dans le département. Le 
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président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'habitat ou, à défaut, le maire refuse l'autorisation lorsque la division contrevient à l'article L. 
126-17. 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'habitat ou, à défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation 
mentionnée au premier alinéa du présent article lorsque les locaux à usage d'habitation 
créés sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité 
publique. 
Lorsque les opérations de division définies au présent article requièrent une autorisation 
d'urbanisme, celle-ci tient lieu d'autorisation de division, après accord, le cas échéant, du 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'habitat lorsque la délibération mentionnée au premier alinéa a été prise par l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 

 
ARTICLE L126-19  
 
Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage 
d'habitation dans un immeuble existant peut être instituée par une délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
plan local d'urbanisme ou, à défaut, par le conseil municipal dans des zones délimitées en 
application de l'article L. 151-14 du code de l'urbanisme. 
 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme ou, à défaut, le maire peut refuser l'autorisation mentionnée au premier alinéa 
lorsque les locaux à usage d'habitation créés ne respectent pas les proportions et taille 
minimales fixées par le plan local d'urbanisme en application du même article. 

 
ARTICLE L126-20  
 
Les demandes d'autorisation prévues aux articles l. 126-18 et l. 126-19 sont adressées au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, au 
maire de la commune, dans les formes fixées par arrêté du ministre chargé du logement. 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, à défaut le maire, 
notifie sa décision dans les quinze jours de la réception de la demande. Le défaut de 
réponse dans ce délai vaut autorisation. 
Le défaut d'autorisation de division est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire qui 
occupe de bonne foi un local à usage d'habitation né d'une division. 
Les sanctions applicables en cas de défaut d'autorisation sont définies à l'article L. 183-14. 

 
ARTICLE L126-21   
 
Est interdite toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage 
d'habitation ou à usage professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé 
par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou 
à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées. 

 
ARTICLE L126-22 
Les personnes qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux 
destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des 
interdictions définies aux articles L. 126-17 et L. 126-21 encourent les peines prévues par 
l'article L.183-15  
 
DISPOSITIONS PENALES  
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Article L183-14 / Version en vigueur depuis le 01 juillet 2021 

Lorsque des opérations de division conduisant à la création de locaux à usage d'habitation 
au sein d'un immeuble existant sont réalisées en l'absence de l'autorisation préalable prévue 
aux articles L. 126-18 et L. 126-19, le représentant de l'Etat dans le département peut, après 
avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai 
déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 €. En cas de 
nouveau manquement dans un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est 
porté à 25 000 €. 

Le produit de l'amende prévue au premier alinéa du présent article est intégralement versé à 
l'Agence nationale de l'habitat. 

L'amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être 
prononcée plus d'un an à compter de la constatation des manquements. 

ARTICLE L183-15 /version en vigueur depuis le 01 juillet 2021 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 € les personnes 
qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation 
et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies aux 
articles L. 126-17 et L. 126-21. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : 
l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1° L'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

2° Les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même 
code. Pour l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 

 
Article 8-1  
 
I. ― La colocation est définie comme la location d'un même logement par plusieurs 
locataires, constituant leur résidence principale, et formalisée par la conclusion d'un contrat 
unique ou de plusieurs contrats entre les locataires et le bailleur, à l'exception de la location 
consentie exclusivement à des époux ou à des partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité au moment de la conclusion initiale du contrat. 

II. ― Lorsque la colocation est formalisée par la conclusion de plusieurs contrats entre les 
locataires et le bailleur, elle constitue une division du logement tenue au respect des articles 
L. 126-17, L.126-18 et L.126-21 du code de la construction et de l'habitation. Par dérogation 
aux mêmes articles L.126-17 et L. 126-21, la surface et le volume habitables des locaux 
privatifs doivent être au moins égaux, respectivement, à 9 mètres carrés et à 20 mètres 
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cubes. Pour l'application de l'article 6 de la présente loi, il est tenu compte de l'ensemble des 
éléments, équipements et pièces du logement. 

Chaque contrat de bail formalisant une colocation respecte le présent titre Ier ou, s'il 
concerne un logement loué meublé, le titre Ier bis de la présente loi. 

Le montant de la somme des loyers perçus de l'ensemble des colocataires ne peut être 
supérieur au montant du loyer applicable au logement en application des articles 17 ou 25-9. 
Les articles 17-1 et 17-2 sont applicables. 

Les normes de peuplement prises en application de l'article L.822-10 du code de la 
construction et de l'habitation s'imposent aux logements loués en colocation. 

 


